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Champ de l’appel à projets 2006 
 
Cet appel à projets est orienté vers l’Ingénierie et le Développement Durable en Génie 
Civil et Génie des Systèmes Urbains. Les projets liés aux risques naturels et 
technologiques font partie intégrante de cet appel. Les projets proposant de développer 
des recherches fondamentales sur les phénomènes à l'origine des grandes catastrophes 
naturelles sont invités à consulter l’appel traitant des « catastrophes telluriques et des 
tsunami ». Les projets de développement de matériaux sont invités à consulter l’appel 
« matériaux et procédés » de l’ANR. 
 
L’ANR finance des projets de recherche et d'innovation qui relèvent de la recherche 
fondamentale1, de la recherche industrielle2 et du développement pré-concurrentiel3, selon la 
terminologie du Journal officiel de l’Union européenne (JOCE 28/02/2004, L 63/23). Ils ne 
couvrent pas les étapes en aval de démonstration industrielle et de déploiement commercial, 
qui ne sont pas du ressort de l’ANR, mais doivent en permettre la préparation. 
 
1 – Les performances de l’ingénierie 
 
L’amélioration des performances de l’ingénierie doit être abordée à toutes les étapes de la 
construction : conception, construction et maintenance des ouvrages existants. Pour ces trois 
phases l’appel à projets 2006 porte une attention particulière sur les champs suivants: 
 
1.a. Le développement des performances de l’ingénierie 
L’appel concerne la prise en compte de la complexité dans l’ingénierie par le développement : 

- de démarches et méthodes nouvelles prenant mieux en compte la complexité 
croissante des projets, 

- de l’approche fiabiliste et l’intégration explicite de l’analyse des risques (conception, 
construction, exploitation), 

- d’outils et méthodes de suivi et d’évaluation en temps réel, 
- de méthodes de contrôle adaptées à cette complexité. 

L’analyse de la sensibilité des méthodes et la vérification, éventuellement assistée par 
ordinateur, de leur conformité à la réglementation (Eurocodes…) entrent aussi dans le champ 
de l’appel. 
 
1.b. Risques liés aux techniques de construction 
Au niveau de la phase de construction, l’emploi de matériaux nouveaux, la sophistication des 
structures ou de leur mode de réalisation engendrent une complexité accrue notamment en 
milieu urbain. Les réponses qui sont attendues devront permettre de mieux maîtriser ces 
risques. 

                                                 
1 Activité visant à un élargissement des connaissances scientifiques et techniques non liées à des objectifs industriels et 
commerciaux. 
2Recherche planifiée ou enquête critique visant à acquérir de nouvelles connaissances, l’objectif étant que ces connaissances 
puissent être utiles pour mettre au point de nouveaux produits, procédés ou services ou entraîner une amélioration notable des 
produits, procédés ou services existants. 
3 Concrétisation des résultats de la recherche industrielle dans un plan, un schéma ou un dessin pour des produits, procédés 
ou services nouveaux, modifiés ou améliorés, qu’ils soient destinés à être vendus ou utilisés, y compris la création d’un 
premier prototype qui ne pourrait pas être utilisé commercialement. Le développement pré-concurrentiel peut en outre 
comprendre la formulation conceptuelle et le dessin d’autres produits, procédés ou services ainsi que des projets pilotes, à 
condition que ces projets ne puissent pas être convertis ou utilisés pour des applications industrielles ou une exploitation 
commerciale 
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1.c. Ingénierie des ouvrages existants et de leur requalification 
Ce sujet est particulièrement important pour les gestionnaires de parcs d’ouvrages, notamment 
dans le cadre des transferts de propriété. Il convient de poursuivre les travaux en matière 
d’auscultation, de caractérisation et de modélisation des phénomènes de vieillissement ainsi 
que de développer une ingénierie de requalification : 

- évaluation de l’aptitude au service, 
- restauration technique et fonctionnelle, 
- adaptation à de nouveaux besoins. 

 
2 – L’intégration de contraintes nouvelles dans l’ingénierie 
L’ingénierie performancielle consiste à spécifier les performances attendues des matériaux et 
des ouvrages et non pas les moyens nécessaires pour les obtenir. Elle nécessite de savoir 
préciser les performances à atteindre et de développer des essais de qualification 
scientifiquement validés. 
 
2.a. La systématisation du recours à l’analyse de la valeur sur le cycle de vie 
Le Génie Civil et le Génie des Systèmes Urbains doivent intégrer des contraintes nouvelles, 
parmi lesquelles l’utilisation rationnelle de la ressource non renouvelable, la caractérisation 
des besoins, la minimisation des gênes à l’usager ainsi que la notion de cycle de vie global, et 
de coût global pour la collectivité intégrant entre autres « l’énergie grise »4. 
 
2.b. La réduction des risques 
Il s’agit de mieux prendre en compte les aspects nouveaux des risques et leur maîtrise dans la 
conception et la maintenance des ouvrages, aussi bien sous l’aspect de l’aléa (malveillance, 
changement climatique, incendie, atteintes à la santé, insalubrité…) que sous celui de la 
vulnérabilité (robustesse du matériau, de la structure et du réseau d’infrastructure dans son 
ensemble). Une attention particulière sera portée sur la vulnérabilité des constructions et 
infrastructures face aux risques naturels  (sismiques et climatiques). 
 
3 – Le développement durable en matière de matériaux et d’ouvrages 
 
3.a. Matériaux pour le développement durable 
L’appel à projets a pour objet de dépasser une réflexion actuellement axée sur les matériaux 
de réemploi (sous-produits industriels ou matériaux de démolition). Il vise à développer la 
notion de matériaux optimisés vis-à-vis du développement durable, répondant à des 
performances elles-mêmes optimisées. Les matériaux concernés peuvent être traditionnels, 
nouveaux ou recyclés. L’appel à projets recevra favorablement des propositions de 
développement de matériaux et structures recyclables ou réutilisables après traitement de 
remise à niveau. 
 
3.b. Matériaux « intelligents » 
Les matériaux dits « intelligents » (par exemple ayant des caractéristiques d’adaptation ou de 
détection des conditions de fonctionnement) répondant aux objectifs du développement 
durable constituent un axe de proposition de l’appel. 
 
3.c. Techniques de déconstruction et de requalification de composants 

                                                 
4 On appelle « énergie grise » la somme des énergies consommées avant (production de 

matériaux...) et pendant la construction de l’ouvrage. 
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L’appel à projets vise à améliorer et développer les filières industrielles de recyclage de 
matériaux ainsi que la science de la requalification des matériaux et des composants. 

 
Elaboration et évaluation des propositions 

 
 
Le format des propositions et les détails de présentation de l’appel sont accessibles sur les 
sites de l’ANR et du RGCU :   

www.agence-nationale-recherche.fr 
www.rgcu.prd.fr 

 
La mise en œuvre de cet appel à projets est réalisée par l’ADEME, pour le compte de l’ANR. 
 
A - Eligibilité des projets 

 
• Le champ de l’appel à projet devra être respecté. 
• Les projets seront établis en partenariat public-privé. Ils mettront en jeu un ou 

plusieurs industriels ou bureaux d’études et un ou plusieurs laboratoires de recherche 
publics. 

• Des partenaires étrangers peuvent prendre part à un projet, à condition d’assurer leur 
propre financement. 

 
 
B - Critères d’évaluation et de sélection 

 
En plus des critères mentionnés ci-dessus, seront examinés avec attention les critères 
suivants : 

- la qualité scientifique et technique, par son caractère innovant ; 
- l’intérêt professionnel, par une description convaincante des intérêts économique et 

sociétal ; 
- la qualité du partenariat5; 
- la valorisation, par la création de valeur, l’analyse stratégique des besoins du marché 

et du positionnement international ; 
- l’adéquation de la demande financière aux objectifs annoncés. 

 
 

C - Procédure de sélection 
 

Elle comprend les étapes suivantes : 
- réception du dossier par l’ANR et le RGCU (DRAST/Mission Génie Civil) ; 
- examen scientifique par le Comité d’évaluation sur la base de rapports d’experts ; 
- sélection et classement par le comité de deuxième niveau ; 
- décision de financement par l’ANR ; 
- finalisation par l’ADEME du dossier administratif et financier pour les projets retenus. 

                                                 
5 Pour un projet partenarial public-privé, la labellisation du projet par un pôle de compétitivité est considérée 

comme un indicateur de qualité du partenariat. Cet indicateur sera pris en compte dans le cadre de l'examen par 
le comité de deuxième niveau (cf. paragraphe C). Il est rappelé qu'il n'est pas nécessaire que tous les partenaires 
d'un projet soient membres du pôle ou localisés dans sa région pour que ce projet puisse bénéficier du label de 
"projet de pôle". 
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D - Financement 
 

Les projets retenus dans le cadre du présent appel à projets seront financés par l’ANR. L'aide 
attribuée sera apportée sous forme de subventions. 
 
Les aides de l'ANR ne pourront bénéficier qu'à des partenaires résidant en France. 
 
L'objectif de l'ANR est que la majorité des projets reçoivent un financement d'un montant 
compris entre 500 et 1000 k€. Toutefois l'ANR n'exclut pas de financer des projets d'un 
montant inférieur ou supérieur. Par ailleurs, l'ANR n'attribuera pas d'aide d'un montant 
inférieur à 20 k€ à un partenaire d'un projet.  
 
Pour les entreprises et les associations, le taux maximum d’aide de l’ANR (appliqué aux 
dépenses éligibles hors taxes) sera le suivant : 

  
Type de recherche Taux maximum d’aide pour les 

PME6 
Taux maximum d’aide pour les 
entreprises autres que PME 

Recherche fondamentale7 50 % des dépenses éligibles 50 % des dépenses éligibles 
Recherche industrielle8 50 % des dépenses éligibles 30 % des dépenses éligibles 
Développement pré-
concurrentiel9 
 

40 % des dépenses éligibles 
 

30 % des dépenses éligibles 
 

 
Pour les organismes publics de recherche et les fondations de recherche, les règles de 
financement sont définies par le règlement financier de l’ANR, consultable sur son site 
internet (www.agence-nationale-recherche.fr).  
 
Les dépenses sont calculées hors taxes, majorées le cas échéant, pour les laboratoires publics 
de recherche, de la TVA non récupérable. 
Les bénéficiaires pourront commander des travaux à des tiers extérieurs (en France ou en 
Europe) dans le respect des modalités fixées par le règlement financier de l’ANR. 
 
Les dépenses relatives au recrutement de personnel sous contrat à durée déterminée (CDD) 
sont éligibles.  

                                                 
6 Une PME est une entreprise comprenant jusqu’à 249 salariés, avec un chiffre d’affaires inférieur à 50 M€ ou un total de 
bilan inférieur à 43M€. Les filiales de grands groupes ne sont pas considérées comme des PME. 
7 Activité visant à un élargissement des connaissances scientifiques et techniques non liées à des objectifs industriels et 
commerciaux. 
8 Recherche planifiée ou enquête critique visant à acquérir de nouvelles connaissances, l’objectif étant que ces connaissances 
puissent être utiles pour mettre au point de nouveaux produits, procédés ou services ou entraîner une amélioration notable des 
produits, procédés ou services existants. 
9 Concrétisation des résultats de la recherche industrielle dans un plan, un schéma ou un dessin pour des produits, procédés 
ou services nouveaux, modifiés ou améliorés, qu’ils soient destinés à être vendus ou utilisés, y compris la création d’un 
premier prototype qui ne pourrait pas être utilisé commercialement. Le développement pré-concurrentiel peut en outre 
comprendre la formulation conceptuelle et le dessin d’autres produits, procédés ou services ainsi que des projets pilotes, à 
condition que ces projets ne puissent pas être convertis ou utilisés pour des applications industrielles ou une exploitation 
commerciale 
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Pôles de compétitivité 
 

• Le porteur de projet devra mentionner si le projet fait partie des projets labellisés (ou 
en cours de labellisation) par un pôle de compétitivité (ou par plusieurs, en cas de 
projet interpôle).  

• Les partenaires d'un projet labellisé par un pôle de compétitivité et retenus par l'ANR 
dans le cadre de cet appel à projet pourront se voir attribuer un complément de 
financement par l'ANR.  

 
Le porteur de projet devra fournir la ou le(s) attestation(s) de labellisation signée(s) par 
un(des) représentant(s) habilité(s) de(des) structures de gouvernance du(des) pôle(s) 
concerné(s) accompagnée(s) d'une fiche faisant le résumé du projet (contenant au 
minimum le résumé du projet, le nom des partenaires, le montant total du projet et les 
financements demandés) visée par un représentant habilité de la (des) structure(s) de 
gouvernance du(des) pôle(s) concerné(s).  
Ces documents devront être transmis en exemplaire original par courrier et courrier 
électronique à la structure support dans un délai de deux mois après la clôture de l’appel 
(cachet de la poste faisant foi, pour le courrier).  
 
Faute de réception de ces documents dans les délais indiqués, aucun complément de 
financement ne sera accordé. 

 
 
 
E - Confidentialité 

 
Chaque porteur de projet pourra fournir une liste de 2 à 4 noms d’experts français ou 
étrangers (avec coordonnées jointes) susceptibles d’évaluer le projet. Il devra certifier sur 
l’honneur qu’il n’y a pas d’intérêt direct entre ces experts et les partenaires du projet.  
Les porteurs de projets auront la possibilité de récuser certains membres du comité 
d’évaluation ou des experts scientifiques (liste à fournir) s’il y a risque de conflit d’intérêts 
(contrats en cours, confidentialité, propriété intellectuelle).  
Les membres du comité d’évaluation et du comité de pilotage sont astreints à l’obligation de 
confidentialité.  
 
F - Suivi des dossiers 

 
Chaque projet donnant lieu à un financement fait l’objet d’un suivi régulier, en fonction des 
jalons établis dans l’acte de financement.  
Une réunion de lancement se tient avant le démarrage de chaque projet, et des revues de projet 
sont régulièrement organisées. Des rapports intermédiaires tous les six mois seront fournis. 
Le rapport final devra permettre d’évaluer l’impact pour les partenaires et la collectivité 
nationale du soutien apporté par l’Etat au projet, en mentionnant : 

- l’émergence de solutions techniques innovantes 
- la valorisation industrielle 
- la création d’emplois 
- la liste des publications et communications 
- l’effet levier de l’aide de l’Etat sur le financement du projet. 
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G - Calendrier 
 
Les dossiers devront parvenir : 
- en trois exemplaires papier dont un signé avant le 30 avril 2006 à l’adresse suivante : 
 
 

 « appel à proposition Génie Civil et Urbain 2006 » 
MTETM 

DRAST/Mission Génie Civil 
Tour Pascal B 

92055 La Défense Cedex 4 
 
Une version électronique devra être envoyée aux adresses suivantes: 
 

rgcuanr-thierry.kretz@ademe.fr 
Monique.Itta@equipement.gouv.fr 

 
Le dossier devra contenir l’ensemble des éléments nécessaires à l’évaluation scientifique et 
technique du projet : 
 

• Une fiche d’identité du projet : Nom_du_projet_AAP_RGCU_montants.xls 
regroupant les informations générales relatives au projet : nom du projet, titre, 
coordinateur et autres partenaires du projet, durée, coût global. 

 
• Une fiche signalétique rédigée en français et en anglais 

Nom_du_projet_AAP_RGCU_fiche.rtf reportant d’une manière synthétique les 
objectifs et finalités du projet (résumé technique & économique), présentant les 
partenaires, et précisant les enjeux scientifiques et techniques du projet. 

 
• Une présentation détaillée du projet : Nom_du_projet_AAP_RGCU_projet.rtf. 

 
 
 
Contacts : 
  
Thierry Kretz 
ADEME 
27 rue Louis Vicat 
75015 Paris 
rgcuanr-thierry.kretz@ademe.fr 
 
François Buyle-Bodin ou Bertrand Soyez 
Tour Pascal B 
Mission génie civil DRAST 
Francois.Buyle-Bodin@equipement.gouv.fr 
Bertrand.Soyez@equipement.gouv.ff 
 
 


